
 

 

Designer « mobilier et espaces » au château de Gaillon 

Le territoire Seine-Eure est un concentré de Normandie situé dans le département de l’Eure, 
à 30 minutes de Rouen et 1 heure de Paris et de la mer. A proximité d’infrastructures routières 
majeures (A13, A154, RD 6015, …) et donc idéalement situé, il dispose de deux gares (Val de 
Reuil et Gaillon-Aubevoye) sur l’axe Paris-Rouen-Le Havre.  
Le territoire est un lieu de vie de grande qualité, au plus près de la nature, dans la verdure et 
l’air pur. 6ème intercommunalité de Normandie avec 105 000 habitants et 60 communes, c’est 
un territoire diversifié, à la fois urbain et rural. Le territoire bénéficie de nombreux 
équipements culturels, touristiques, sportifs, de plein air pour que ses habitants, les visiteurs, 
les salariés puissent profiter d'un cadre privilégié. L’agglomération Seine-Eure administre un 
territoire de 550 km² et compte 600 agents dans ses rangs pour un budget annuel global de 
180 millions d’euros. 
Le territoire Seine-Eure est reconnu pour son dynamisme économique et la renommée de ses 

entreprises. Il s’inscrit aujourd’hui dans une dynamique culturelle et touristique, autour d’un 

site majeur, le château de Gaillon. 

Le projet « Gaillon Renaissances » 

Forteresse millénaire du duché de Normandie, le château de Gaillon devient au début du XVIe 

siècle, le premier château français de la Renaissance, suite aux travaux menés par le cardinal 

Georges d’Amboise. Premier ministre du roi Louis XII, Vice-Roi du Milanais, Amboise convie 

pour mener à bien son monumental projet de Gaillon des sculpteurs italiens, le peintre Andrea 

Solario et le paysagiste Pacello da Mercogliano. 

Palais des Archevêques de Rouen, Gaillon est démembré après la Révolution, et devient sur 

ordre de Napoléon 1er une des plus vastes prisons françaises. Classé Monument Historique en 

1862, le château devient propriété privée au XXe siècle, et est exproprié en 1975 pour être 

sauvé de la ruine par l’action du Ministère de la Culture.  

Considérant Gaillon comme un atout majeur de développement culturel, l’Agglomération 

Seine-Eure engage en 2020 avec le partenariat de l’Etat, un projet de restauration et mise en 

valeur du château et de ses jardins. 

Un projet « design » pour le château de Gaillon 

A l’issue de la campagne de travaux 2024-2026, l’ensemble des 180 pièces du château auront 

été restaurées sous la conduite de Régis Martin Architecte en Chef des monuments 

historiques. Il restera alors à enrichir de mobiliers et décors ce patrimoine exceptionnel. 

Dans ce but l’Agglomération Seine-Eure souhaite recruter un jeune designer pour concevoir 

et suivre la réalisation des mobiliers et décors contemporains, ainsi que l’intégration de 

mobiliers historiques liés au site, le recyclage de mobiliers dans une démarche 



écoresponsable, et la définition d’une politique d’achat de mobiliers de fabrication 

industrielle. 

Fondatrice de la « Fabrique des métiers d’art » l’Agglomération Seine-Eure à la volonté, à 

travers le projet des Renaissances de Gaillon, de donner une occasion exceptionnelle à un 

jeune créateur de faire « œuvres de création » dans un patrimoine national, de participer à la 

restitution d’une harmonie globale pour le site, et de mettre en œuvre ses compétences 

professionnelles dans l’échange avec une équipe aux missions pluridisciplinaires. 

Nature et modalités du contrat 

L’agglomération propose un contrat de projet de 3 ans, renouvelable jusqu’à 6 ans. 

Rémunération nette : 2 000€ / mois 

Avantage en nature : dans l’esprit d’une résidence d’artistes, mise à disposition d’un 

appartement type F2 (consommation des fluides à charge du candidat) sur le site du château, au cœur 

du projet. 

 

Procédure de recrutement 

Le recrutement se fera en deux temps :  

- Réception des dossiers de candidatures,  

- Analyse des dossiers par un jury de spécialistes qui sélectionnera 3 candidats, 

- Sélection sur esquisses parmi ces trois candidats. 

Retrouvez le dossier de recrutement détaillé sur le site de l’agglomération : www.agglo-seine-

eure.fr/emploi/   

 

Pour rejoindre notre équipe adressez votre dossier de candidature jusqu’au 30 octobre 2024 inclus à  
recrutement@seine-eure.com via TransferNow 
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